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(57)  Cet  élément  est  utilisé  dans  la  réalisation  d'un  Chaque  partie  (4,6)  présente  une  hauteur  (H)  et  une 
mur  ou  similaire  avec  des  briques  présentant  chacune  largeur  (I)  sensiblement  égales  aux  hauteur  et  largeur 
une  hauteur  (H),  une  largeur  (I)  correspondant  à  la  lar-  des  briques  correspondantes. 
geurdu  mur  réalisé  ainsi  qu'une  longueur.  Chaque  partie  (4,6)  présente  une  longueur  différen- 

II  comporte  au  moins  deux  parties  (4,6)  distinctes  te  de  la  longueur  d'une  brique  ainsi  que  de  chaque  autre 
reliées  par  des  ponts  (8)  de  liaison  ruptibles.  partie  (6,4)  de  l'élément  de  construction  à  laquelle  elle 

est  reliée  par  les  ponts  (8)  ruptibles. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
construction  en  terre  cuite  utilisé  comme  accessoire 
dans  la  réalisation  d'un  mur  ou  similaire.  Elle  concerne 
plus  particulièrement  la  réalisation  d'un  mur  pour  laquel- 
le  il  est  uniquement  nécessaire  de  réaliser  un  assem- 
blage  de  briques  sans  avoir  à  le  doubler  d'une  cloison 
isolante.  Un  tel  mur  est  connu  de  l'homme  du  métier 
sous  l'appellation  de  monomur. 
[0002]  Pour  la  réalisation  d'un  monomur,  des  rangées 
de  briques  sont  réalisées  les  unes  au-dessus  des 
autres.  Un  mortier,  ou  parfois  aussi  une  colle,  est  utilisé 
pour  assurer  la  liaison  entre  les  briques.  Entre  deux  ran- 
gées  voisines,  on  veille  à  toujours  avoir  un  décalage,  de 
telle  sorte  que  deux  briques  ne  se  retrouvent  pas  sen- 
siblement  l'une  sur  l'autre. 
[0003]  Un  mur  ne  comporte  pas  que  des  pans  de  mur 
mais  aussi  des  fenêtres,  des  portes  et  d'autres  "discon- 
tinuités".  Il  faut  également  réaliser  des  poteaux  et  des 
linteaux  dans  le  mur  afin  de  rigidifier  la  construction  réa- 
lisée.  À  proximité  d'une  discontinuité,  il  est  nécessaire 
d'utiliser  des  éléments  de  construction  présentant  une 
forme  différente  de  celle  des  briques  utilisées  pour  la 
réalisation  d'un  pan  de  mur. 
[0004]  Au  niveau  d'une  fenêtre  ou  d'une  porte,  les  bri- 
ques  étant  décalées  d'une  rangée  à  l'autre,  il  est  néces- 
saire  d'utiliser  une  brique  de  taille  réduite  pour  avoir 
deux  montants  sensiblement  verticaux.  Une  telle  brique 
est  appelé  brique  d'about  ou  bien  encore  brique  de  com- 
plément.  Elle  présente  une  face  sensiblement  plane 
destinée  à  être  disposée  du  côté  de  la  fenêtre,  de  ma- 
nière  à  avoir  un  montant  sensiblement  plan,  et  sa  face 
opposée  vient  s'appliquer  contre  la  brique  voisine. 
[0005]  Au  niveau  de  la  jonction  d'un  mur  avec  un  plan- 
cher,  pour  corriger  la  différence  de  nu,  masquer  le  chaî- 
nage  et  rétablir  l'uniformité  du  matériau  de  façade,  il  faut 
utiliser  une  brique  de  faible  épaisseur  disposée  sur 
chant  et  que  l'on  appelle  planelle. 
[0006]  Au  niveau  d'une  porte  ou  d'une  fenêtre,  un  lin- 
teau  est  généralement  réalisé.  On  utilise  alors  une  bri- 
que  poteau/linteau  qui  est  de  forme  parallélépipédique 
avec  un  évidement  sensiblement  carré  débouchant 
dans  une  face  de  la  brique.  La  forme  de  la  brique  en  vue 
de  dessus  rappelle  alors  un  U.  De  telles  briques  sont 
assemblées  de  manière  à  ce  que  les  évidements  se 
trouvent  les  uns  à  côté  des  autres.  On  réalise  ainsi  une 
réservation  dans  laquelle  des  tiges  métalliques  sont  in- 
troduites,  puis  noyées  dans  du  béton  afin  de  former  un 
poteau  ou  un  linteau. 
[0007]  De  même  que  des  linteaux  sont  réalisés  en 
haut  de  portes  et  de  fenêtres,  des  poteaux  sont  prévus 
généralement  en  extrémité  de  mur,  au  niveau  d'un  an- 
gle,  afin  de  renforcer  la  construction  réalisée.  On  utilise 
également  les  mêmes  briques  poteau/linteau  pour  la 
réalisation  d'un  poteau  que  pour  un  linteau.  Ces  briques 
sont  disposés  simplement  avec  une  autre  orientation. 
[0008]  Pour  réaliser  un  poteau,  il  est  nécessaire 

d'avoir  un  élément  accessoire,  tel  une  planelle,  ou  une 
brique  de  taille  appropriée,  appelée  alors  brique  de 
complément,  pour  intégrer  une  brique  poteau/linteau 
dans  une  construction  sans  créer  une  solution  de  con- 

5  tinuité. 
[0009]  Toutes  ces  divers  "obstacles"  qui  se  trouvent 
dans  la  réalisation  d'une  construction  amènent  à  prévoir 
des  planelles  simples  ou  doubles,  des  briques  d'about 
et  des  briques  de  complément,  éventuellement  de  di- 

10  verses  largeurs,  dans  les  catalogues  des  fabricants  de 
briques  afin  de  s'adapter  à  toutes  les  situations  pouvant 
se  présenter  lors  d'une  construction. 
[0010]  Ceci  conduit  donc  à  la  gestion  de  nombreuses 
références  pour  le  fabricant  et  ne  simplifie  pas  le  mon- 

15  tage  d'un  mur. 
[0011]  La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un 
élément  de  construction  en  terre  cuite,  utilisé  comme 
accessoire  pour  la  réalisation  d'un  mur  ou  similaire,  qui 
soit  quasi-universel,  c'est  à  dire  que  pour  un  type  de  bri- 

20  que  donné,  il  permet  de  répondre  à  tous  les  besoins  sur- 
venant  au  cours  de  la  réalisation  d'une  construction, 
aussi  bien  au  niveau  des  linteaux  de  portes  et  fenêtres, 
que  des  poteaux  et  des  montants  de  portes  et  fenêtres. 
[0012]  À  cet  effet,  elle  propose  un  élément  de  cons- 

25  truction  en  terre  cuite  destiné  à  être  utilisé  comme  ac- 
cessoire  dans  la  réalisation  d'un  mur  ou  similaire  avec 
des  briques  ou  équivalents  présentant  chacune  une 
hauteur,  une  largeur  correspondant  à  la  largeur  du  mur 
ou  similaire  réalisé  ainsi  qu'une  longueur. 

30  [0013]  Selon  l'invention,  cet  élément  comporte  au 
moins  deux  parties  distinctes,  sensiblement  parallélépi- 
pèdiques,  reliées  par  des  ponts  de  liaison  ruptibles,  des- 
tinée  chacune,  de  même  que  l'élément  de  construction, 
à  servir  de  brique  de  complément  ou  similaire,  chaque 

35  partie  présente  une  hauteur  et  une  largeur  sensiblement 
égales  aux  hauteur  et  largeur  des  briques  ou  équiva- 
lents  correspondant,  et  chaque  partie  présente  une  lon- 
gueur  différente  de  la  longueur  d'une  brique  ou  équiva- 
lent  ainsi  que  de  chaque  autre  partie  de  l'élément  de 

40  construction  à  laquelle  elle  est  reliée  par  les  ponts  rup- 
tibles. 
[0014]  Cet  élément  de  construction  peut  servir  dans 
de  très  nombreux  cas  de  figures  qui  se  présentent  au 
cours  d'une  construction  d'un  mur  en  briques.  On  peut 

45  soit  utiliser  l'élément  entier  comme  brique  de  complé- 
ment,  brique  d'about  ou  planelle  double,  ou  bien  on  peut 
utiliser  une  ou  plusieurs  parties  constitutives  de  cet  élé- 
ment  comme  élément  de  complément  de  poteau/lin- 
teau,  comme  accessoire  d'about  ou  comme  planelle 

so  simple. 
[0015]  Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle, 
l'élément  de  construction  selon  l'invention  comporte 
deux  parties.  Ceci  permet  d'avoir  trois  cas  de  figures  : 
soit  on  utilise  l'élément  de  construction  selon  l'invention 

55  dans  son  ensemble,  soit  on  utilise  uniquement  la  plus 
petite  partie  de  cet  élément,  soit  alors  la  plus  grande 
partie. 
[0016]  Lorsque  l'élément  selon  l'invention  est  utilisé 
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dans  son  ensemble,  il  peut  servir  de  brique  de  complé- 
ment,  de  brique  d'about  ou  de  planelle  double.  Lors- 
qu'une  seule  des  parties  de  cet  élément  est  utilisée,  elle 
peut  servir  d'élément  de  complément,  d'élément  de  po- 
teau,  de  planelle  simple  ou  d'élément  d'about. 
[0017]  On  voit  ainsi  que  pour  un  seul  élément  en  deux 
parties,  les  possibilités  de  mise  en  oeuvre  sont  nom- 
breuses. 
[0018]  Lorsque  l'élément  de  construction  selon  l'in- 
vention  ne  comporte  que  deux  parties  et  est  destiné  à 
la  réalisation  d'un  mur  avec  des  briques  ou  équivalents, 
chaque  brique  ou  équivalent  présentant  sur  ses  deux 
faces  verticales  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur 
du  mur  réalisé  un  emboîtement,  mâle  sur  une  face,  fe- 
melle  sur  la  face  opposée,  alors  cet  élément  de  cons- 
truction  présente  avantageusement  deux  faces  vertica- 
les  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur  du  mur  sensi- 
blement  planes,  une  face  verticale  s'étendant  dans  le 
sens  de  la  largeur  du  mur  avec  un  emboîtement  mâle 
et  une  quatrième  face  verticale  avec  un  emboîtement 
femelle.  On  peut  ainsi  utiliser  l'élément  de  construction 
comme  accessoire  en  venant  emboîter  cet  élément  ou 
l'une  de  ses  parties  constitutives  avec  une  brique  et  l'on 
peut  également  bénéficier  d'une  surface  relativement 
plane. 
[0019]  Dans  cette  dernière  forme  de  réalisation,  cha- 
que  partie  de  l'élément  de  construction  comporte  de 
préférence  une  face  verticale  s'étendant  dans  la  largeur 
du  mur  plane  et  sa  face  verticale  opposée  comporte  de 
préférence  un  emboîtement,  mâle  ou  femelle.  Ainsi, 
chaque  partie  de  l'élément  de  construction  peut  servir  à 
la  fois  de  planelle  et  de  brique  de  complément.  Dans  ce 
cas,  les  ponts  ruptibles  sont  de  préférence  placés  entre 
une  face  plane  et  une  face  présentant  un  emboîtement 
femelle.  Cette  disposition  est  avantageuse  lorsque  l'élé- 
ment  est  obtenu  par  extrusion. 
[0020]  Afin  d'avoir  une  bonne  isolation  thermique 
dans  la  construction,  chaque  partie  de  l'élément  de 
construction  comporte  avantageusement  des  alvéoles 
traversant  la  partie  sur  toute  sa  hauteur.  Ces  dernières 
présentent  de  préférence  une  section  de  forme  allon- 
gée,  la  forme  allongée  des  alvéoles  d'une  partie  au 
moins  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur  tandis  que 
pour  au  moins  une  autre  partie  elle  s'étend  dans  le  sens 
de  la  longueur. 
[0021]  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé,  représentant  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  une  forme  de  réalisation  préférentielle  d'un 
élément  de  construction  en  terre  cuite  destiné  à  être  uti- 
lisé  comme  accessoire  selon  l'invention. 

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective, 
Figure  2  montre  une  partie  de  l'élément  selon  l'in- 
vention  en  vue  de  dessus, 
Figure  3  montre  en  vue  de  dessus  l'autre  partie  de 
l'élément,  et 
Figures  4  à  7  montrent  schématiquement  des 

exemples  d'applications  d'un  élément  selon  l'inven- 
tion. 

[0022]  La  figure  1  représente  un  élément  en  terre  cui- 
5  te  2  constitué  de  deux  parties  4  et  6  reliées  l'une  à  l'autre 

par  des  ponts  ruptibles  8. 
[0023]  L'élément  de  construction  présente  une  hau- 
teur  H,  une  largeur  I  et  une  longueur  totale  L  correspon- 
dant  à  la  somme  des  longueurs  L4  et  L6  de  chaque  partie 

10  4  et  6  respectives. 
[0024]  Cet  élément  de  construction  est  destiné  à 
prendre  place  dans  une  construction  réalisée  à  l'aide  de 
briques  et  comportant  des  murs  avec  des  ouvertures  tel- 
les  des  portes  ou  des  fenêtres.  Ces  briques  sont  dispo- 

15  sés  en  rangées  successives  placées  les  unes  sur  les 
autres.  Chaque  brique  présente  une  hauteur  qui  corres- 
pond  à  la  hauteur  d'une  rangée  réalisée  en  mettant  des 
briques  les  unes  à  côté  des  autres,  une  largeur  qui  cor- 
respond  à  la  largeur  du  mur  ou  de  la  rangée  réalisés 

20  ainsi  qu'une  longueur  qui  correspond  à  la  troisième  di- 
mension  de  la  brique.  Il  s'agit  dans  cet  exemple  d'un 
mur  en  brique  à  perforation  verticale  ou  avantageuse- 
ment  d'un  monomur,  c'est  à  dire  d'un  mur  pour  lequel  il 
est  inutile  d'associer  un  isolant  spécifique  à  la  paroi  réa- 

25  lisée  à  l'aide  des  briques  pour  respecter  les  normes  en 
matière  d'isolation  thermique. 
[0025]  Les  dimensions  de  l'élément  de  construction  2 
correspondent  aux  dimensions  des  briques  avec  les- 
quelles  il  est  utilisé.  On  retrouve  ainsi  une  hauteur  H  et 

30  une  largeur  I  de  l'élément  de  construction  égales  aux 
hauteur  et  largeur  des  briques  utilisées.  La  longueur  to- 
tale  L  de  l'élément  de  construction  2  est  inférieure  à  la 
longueur  d'une  brique.  La  longueur  L4  de  la  première 
partie  4  de  l'élément  de  construction  est  inférieure  à  la 

35  longueur  L6  de  la  seconde  partie  6. 
[0026]  La  première  partie  4  comporte  deux  faces  des- 
tinées  à  prendre  place  verticalement  dans  la  construc- 
tion  finale  et  qui  s'étendent  dans  le  sens  de  la  largeur 
de  l'élément  2.  Une  première  face  1  0  présente  deux  te- 

40  nons  12  s'étendant  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  l'élé- 
ment  2.  Cette  face  1  0  forme  donc  un  emboîtement  mâle 
et  présente  la  même  forme  qu'une  face  formant  un  em- 
boîtement  mâle  d'une  brique  (non  représentée  en  dé- 
tails). 

45  [0027]  La  seconde  face  1  4  destinée  à  être  placée  ver- 
ticalement  et  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur  est 
sensiblement  plane.  Elle  ne  comporte  que  quelques  rai- 
nures  de  faible  profondeur  pour  permettre  une  meilleure 
prise  avec  un  mortier  utilisé  dans  un  assemblage  avec 

50  d'autres  parties  de  la  construction  réalisée.  Cette  face 
plane  14  peut  être  utilisée  pour  former  une  partie  d'un 
montant  de  fenêtre  ou  de  porte. 
[0028]  La  seconde  partie  6  comporte  deux  faces  des- 
tinées  à  prendre  place  verticalement  dans  la  construc- 

55  tion  finale  et  qui  s'étendent  dans  le  sens  de  la  largeur 
de  l'élément  2.  Une  première  face  1  6  présente  une  mor- 
taise  18  s'étendant  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  l'élé- 
ment  2.  La  mortaise  1  8  a  une  forme  complémentaire  des 
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deux  tenons  1  2  de  la  face  1  0  de  la  première  partie  4.  La 
première  face  16  de  la  seconde  partie  forme  donc  un 
emboîtement  femelle  et  présente  la  même  forme  qu'une 
face  formant  un  emboîtement  femelle  d'une  brique  (non 
représentée  en  détails). 
[0029]  La  seconde  face  20  destinée  à  être  placée  ver- 
ticalement  et  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur  est 
sensiblement  plane.  Elle  reprend  les  mêmes  caractéris- 
tiques  que  celles  de  la  face  plane  1  4  de  la  première  par- 
tie  4. 
[0030]  Afin  d'avoir  une  bonne  isolation  thermique,  les 
parties  4  et  6  de  l'élément  de  construction  sont  munies 
d'alvéoles  22.  Dans  chaque  partie  4  et  6,  les  alvéoles 
22  traversent  toute  la  partie  dans  le  sens  de  la  hauteur. 
Ces  alvéoles  présentent  une  section  sensiblement  rec- 
tangulaire  allongée.  Dans  une  partie  4  de  l'élément  de 
construction,  les  alvéoles  22  sont  disposées  parallèle- 
ment  et  s'étendent  dans  le  sens  de  la  longueur  L4  de  la 
partie  4  tandis  que  dans  l'autre  partie  6  de  l'élément,  les 
alvéoles  22  sont  disposées  parallèlement  et  s'étendent 
dans  le  sens  de  la  largeur  I  de  la  partie  6. 
[0031]  Les  ponts  ruptibles  8  relient  la  face  plane  14 
de  la  première  partie  4  et  la  face  femelle  16  de  la  se- 
conde  partie  6.  Les  deux  parties  constitutives  de  l'élé- 
ment  de  construction  peuvent  être  facilement  séparées 
en  rompant  les  ponts  à  l'aide  d'une  hachette  de  maçon 
ou  bien  d'un  burin  et  d'un  marteau.  La  liaison  de  ces 
ponts  8  avec  les  parties  4  et  6  se  fait  par  une  zone  de 
liaison  affaiblie  de  faible  largeur. 
[0032]  Les  figures  4  à  7  montrent  deux  applications 
d'un  élément  de  construction  selon  l'invention. 
[0033]  Les  figures  4  et  5  montrent  en  vue  de  dessus 
chacune  une  rangée  de  briques  au  niveau  d'un  angle 
rentrant.  Les  rangées  montrées  sur  ces  figures  corres- 
pondent  à  deux  rangées  voisines. 
[0034]  Chaque  rangée  de  briques  comporte  en  plus 
de  briques  24,  une  brique  poteau/linteau  26  placée  au 
niveau  de  l'angle.  Cette  brique  poteau/linteau  26,  con- 
nue  de  l'homme  du  métier,  est  une  brique  de  même  hau- 
teur  et  de  même  largeur  qu'une  brique  24  mais  présente 
une  longueur  moindre.  De  plus,  cette  brique  poteau/lin- 
teau  26  est  munie  d'un  évidement  28  de  section  carrée 
qui  s'étend  sur  toute  la  hauteur  de  la  brique  poteau/lin- 
teau  26.  Cet  évidement  28  débouche  dans  une  face  la- 
térale  de  la  brique  poteau/linteau  26  et  en  vue  de  des- 
sus,  cette  dernière  présente  alors  une  forme  rappelant 
un  U. 
[0035]  Les  évidements  28  de  deux  rangées  voisines 
(figures  4  et  5)  doivent  se  trouver  l'un  au-dessus  de 
l'autre.  En  outre,  il  ne  faut  pas  que  deux  briques  24  ou 
même  les  deux  briques  poteau/linteau  26  soient  posi- 
tionnées  exactement  l'une  sur  l'autre.  Pour  la  bonne  ré- 
sistance  mécanique  de  la  construction  réalisée,  un  che- 
vauchement  des  briques  24  et  26  est  nécessaire. 
[0036]  Les  évidements  28  sont  destinés  à  être  remplis 
de  béton  armé  de  telle  sorte  qu'en  remplissant  plusieurs 
évidements  28  un  poteau  ou  un  linteau  soit  formé  pour 
rigidifier  la  construction. 

[0037]  Dans  une  première  rangée  (figure  4)  la  brique 
poteau/linteau  26  est  disposée  en  alignement  avec  les 
briques  d'une  branche  formant  l'angle  tandis  que  dans 
la  seconde  rangée  (figure  5)  la  brique  poteau/linteau  26 

s  est  disposée  en  alignement  avec  les  briques  de  l'autre 
branche  formant  l'angle.  Dans  chacune  des  rangées, 
une  partie  de  l'élément  de  construction  2,  ici  la  plus  pe- 
tite  partie  4,  est  alignée  avec  la  brique  poteau/linteau  26 
à  l'extrémité  de  la  branche,  au  niveau  de  l'angle. 

10  [0038]  Les  figures  6  et  7  montrent  deux  rangées  voi- 
sines  de  briques  pour  la  construction  d'un  poteau  dans 
un  mur  filant. 
[0039]  Dans  la  première  rangée  (figure  6),  une  brique 
poteau/linteau  26  est  montée  entre  les  briques  24  cons- 

15  tituant  la  rangée. 
[0040]  Dans  la  seconde  rangée  (figure  7),  la  brique 
poteau/linteau  26  est  tournée  de  90°  par  rapport  à  la 
position  d'une  brique  semblable  dans  la  première  ran- 
gée. 

20  [0041]  Pour  que  le  mur  réalisé  ne  présente  pas  de  so- 
lution  de  continuité  sur  ses  faces  intérieure  et  extérieu- 
re,  les  deux  parties  4  et  6  de  l'élément  de  construction 
2  sont  disposées  à  côté  de  la  brique  poteau/linteau  26. 
La  grande  partie  6  de  l'élément  de  construction  est  dis- 

25  posée  de  manière  à  relier  les  deux  branches  du  U  de  la 
brique  poteau/linteau  26  et  à  fermer  l'évidement  28  de 
celle-ci,  tandis  que  la  petite  partie  4  vient  en  alignement 
avec  les  briques  24,  entre  une  telle  brique  et  l'ensemble 
formé  par  la  brique  poteau/linteau  26  et  la  grande  partie 

30  6. 
[0042]  Les  figures  4  à  7  montrent  deux  exemples 
d'utilisation  d'un  élément  de  construction  2  selon  l'inven- 
tion.  Bien  entendu,  un  tel  élément  de  construction  peut 
trouver  une  application  dans  de  nombreux  autres  cas 

35  de  figures.  Par  exemple,  chaque  partie  4  et  6  présentant 
une  face  plane,  elle  peut  être  utilisée  comme  élément 
d'about  pour  la  réalisation  d'un  montant  de  fenêtre  ou 
de  porte. 
[0043]  En  utilisant  des  éléments  de  construction  se- 

40  bn  l'invention,  il  est  inutile  d'avoir  de  nombreux  types 
différents  d'éléments  accessoires  en  stock.  En  utilisant 
un  tel  élément  dans  son  ensemble,  il  peut  servir  de  pla- 
nelle  double  ou  bien  de  brique  de  complément  ou  en- 
core  de  brique  d'about.  En  utilisant  une  seule  partie  de 

45  cet  élément,  on  peut  avoir  deux  planelles  simples 
d'épaisseurs  différentes,  ou  bien  deux  éléments  de  po- 
teau  différents,  deux  éléments  de  complément  diffé- 
rents  ou  encore  deux  éléments  d'about. 
[0044]  En  prenant  l'exemple  d'une  planelle,  l'élément 

50  de  construction  selon  l'invention  permet  d'avoir  une  pla- 
nelle  double  dont  l'épaisseur  correspond  à  la  longueur 
L  de  tout  l'élément  de  construction  2,  ou  bien  une  pla- 
nelle  simple  dont  l'épaisseur  correspond  à  la  longueur 
L4  de  la  petite  partie  4  de  cet  élément  ou  bien  à  la  lon- 

55  gueur  L6  de  la  grande  partie  6  de  cet  élément.  De  même 
pour  les  briques  de  compléments,  on  peut  avoir  des  bri- 
ques  qui  présentent  soit  une  longueur  L,  soit  une  lon- 
gueur  L4  ou  bien  encore  une  longueur  L6.  Il  est  donc 
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inutile  d'avoir  de  nombreuses  références  de  briques  de 
complément  et  de  planelles  en  stock,  il  suffit  d'avoir  des 
éléments  de  construction  selon  l'invention,  c'est  à  dire 
un  seul  type  d'éléments. 
[0045]  Grâce  à  l'invention,  les  coûts  de  stockages  et 
de  gestion  de  stocks  et  de  références  peuvent  être  sen- 
siblement  réduits.  De  même,  pour  le  maçon  qui  réalise 
une  construction,  il  est  plus  facile  de  n'avoir  qu'un  seul 
type  d'élément  de  construction  accessoire  pour  satisfai- 
re  à  ses  besoins  dans  tous  les  cas  de  figures. 
[0046]  Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  à  la 
forme  de  réalisation  décrite  ci-dessus  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  ;  elle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les 
variantes. 
[0047]  Ainsi  par  exemple,  l'élément  de  construction 
pourrait  être  constitué  de  trois,  voire  quatre  parties  de 
longueurs  différentes.  On  obtiendrait  alors  de  plus  nom- 
breuses  possibilités  de  combinaisons.  Ceci  renchérirait 
toutefois  le  prix  de  revient  de  l'élément  de  construction. 
[0048]  Il  est  possible  de  disposer  différemment  les 
deux  parties  formant  l'élément  de  construction  l'une  par 
rapport  à  l'autre.  Les  ponts  de  liaison  pourraient  par 
exemple  relier  les  deux  faces  verticales  planes  des  deux 
parties. 
[0049]  Les  alvéoles  réalisées  dans  chacune  des  par- 
ties  de  l'élément  de  construction  peuvent  être  disposées 
différemment  de  la  manière  dont  elles  sont  disposées 
dans  l'exemple  ci-dessus.  Elles  pourraient  très  bien  être 
orientées  dans  les  deux  parties  dans  le  sens  de  la  lon- 
gueur  ou  bien  de  la  largeur. 

Revendications 

1  .  Élément  de  construction  (2)  en  terre  cuite  destiné  à 
être  utilisé  comme  accessoire  dans  la  réalisation 
d'un  mur  ou  similaire  avec  des  briques  (24)  ou  équi- 
valents  présentant  chacune  une  hauteur  (H),  une 
largeur  (I)  correspondant  à  la  largeur  du  mur  ou  si- 
milaire  réalisé  ainsi  qu'une  longueur, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins 
deux  parties  (4,6)  distinctes,  sensiblement  parallé- 
lépipédiques,  reliées  par  des  ponts  (8)  de  liaison 
ruptibles,  destinée  chacune,  de  même  que  l'élé- 
ment  de  construction  (2),  à  servir  de  brique  de  com- 
plément  ou  similaire, 

en  ce  que  chaque  partie  (4,6)  présente  une 
hauteur  (H)  et  une  largeur  (I)  sensiblement  éga- 
les  aux  hauteur  et  largeur  des  briques  ou  équi- 
valents  correspondantes,  et 
en  ce  que  chaque  partie  (4,6)  présente  une  lon- 
gueur  (L4,L6)  différente  de  la  longueur  d'une 
brique  ou  équivalent  ainsi  que  de  chaque  autre 
partie  (6,4)  de  l'élément  de  construction  à  la- 
quelle  elle  est  reliée  par  les  ponts  (8)  ruptibles. 

2.  Élément  de  construction  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  parties  (4,6). 

3.  Élément  de  construction  selon  la  revendication  2 
pour  la  réalisation  d'un  mur  avec  des  briques  (24) 

s  ou  équivalents,  chaque  brique  ou  équivalent  pré- 
sentant  sur  ses  deux  faces  verticales  s'étendant 
dans  le  sens  de  la  largeur  du  mur  réalisé  un  emboî- 
tement,  mâle  sur  une  face,  femelle  sur  la  face  op- 
posée, 

10  caractérisé  en  ce  qu'il  présente  deux  faces 
verticales  (14;  20)  s'étendant  dans  le  sens  de  la 
largeur  du  mur  sensiblement  planes,  une  face  (10) 
verticale  s'étendant  dans  le  sens  de  la  largeur  du 
mur  avec  un  emboîtement  mâle  (1  2)  et  une  quatriè- 

15  me  face  (20)  verticale  avec  un  emboîtement  femelle 
(18). 

4.  Élément  de  construction  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  partie  (4,6)  de  l'élé- 

20  ment  de  construction  comporte  une  face  verticale 
(1  4  ;  20)  s'étendant  dans  la  largeur  du  mur  plane  et 
en  ce  que  sa  face  verticale  opposée  (1  0  ;  16)  com- 
porte  un  emboîtement  (12  ;  18),  mâle  ou  femelle. 

25  5.  Élément  de  construction  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  ponts  ruptibles  (8)  sont 
placés  entre  une  face  plane  (14)  et  une  face  (16) 
présentant  un  emboîtement  femelle  (18). 

30  6.  Élément  de  construction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chaque  partie 
(4,6)  de  l'élément  de  construction  comporte  des  al- 
véoles  (22)  traversant  la  partie  (4,6)  sur  toute  sa 
hauteur. 

35 
7.  Élément  de  construction  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  les  alvéoles  (22)  présentent 
une  section  de  forme  allongée,  la  forme  allongée 
des  alvéoles  d'une  partie  au  moins  s'étendant  dans 

40  le  sens  de  la  largeur  tandis  que  pour  au  moins  une 
autre  partie  elle  s'étend  dans  le  sens  de  la  longueur. 
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